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À TOUS NOS PARTICIPANTS À TOUS NOS COURS DE
FORMATION :  NOUVEAU LIEN INTERNET AVEC UN SITE

POUVANT VOUS ÊTRE TRÈS UTILE…

Tel que nous l'avons mentionné dans le cadre du cours Déclarations fiscales-2002 tenu
à maintes reprises en février 2003, nous avons trouvé un site Internet qui peut vous être
fort utile dans votre pratique de tous les jours (incluant lorsque vous êtes chez un client,
à votre bureau ou encore à votre domicile).

Il s'agit de l'Institut canadien d'information juridique (http://www.canlii.org/index_fr.html).
Vous avez besoin de consulter rapidement la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada ou
du Québec, la Loi sur le ministère du Revenu, la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite, la Loi sur la Régie du logement ou encore la Loi sur l'imposition des
corporations en Ontario?  Vous voulez consulter une décision récente de la Cour du
Québec ou même de la Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse?  Ce site vous fournira
généralement ce que vous cherchez.  La version des lois que vous consulterez ne sera
peut-être pas la toute dernière version mais elle sera généralement très récente.

Allez faire un petit tour très rapide sur ce site, cela vaut vraiment la peine.  Il est très
simple à utiliser car chaque lien comporte aussi un index alphabétique.  Notez que nous
avons ajouté ce lien Internet à notre volumineuse liste de plus d'une quarantaine de
liens disponibles sur notre site web.  Nous l'avons d'ailleurs inséré à 3 reprises sur notre
liste (soit dans la section "Canada", la section "Québec" et la section "Autres sites")
compte tenu qu'il peut servir à différentes fins.
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